
Présentation de l’offre Aqua Prêt
Soutenir vos investissements dans le secteur de l’eau



Banque des Territoires

L’un des cinq métiers du groupe
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La Banque des Territoires



Banque des Territoires

 Centralisation de 60 % de l’épargne du Livret A et du Livret de 
Développement Durable et Solidaire (LDDS)

 Transformation d’une ressource liquide en prêts de long terme 
(jusqu’à 60 ans) pour le financement des projets de territoire

 Financement du logement social, des activités médico-sociales et des 
projets d’infrastructures durables des collectivités locales
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Aquaprêt: un prêt mobilisé sur fonds d’épargne
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Le modèle du Fonds d’épargne
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2 Mds € sur la 
période 2019-2022
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Aqua Prêt
une enveloppe de prêts dédiée à l’eau

 Pour répondre aux besoins exprimés dans le 
cadre des Assises de l’eau

 Consacrée au financement des infrastructures 
d’eau potable d’assainissement et de gestion 
des eaux pluviales

 Complémentarité avec les financements des 
agences de l’eau

 Assortie d’une expertise financière
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 Projets finançables

 Tout types d’opérations d’amélioration (construction, rénovation, 
renouvellement, mise en conformité…)…

 …d’infrastructures liées à la production et à la distribution d’eau potable ; liées à 
la collecte et à l’assainissement des eaux usées et liées au recueil des eaux 
pluviales

 Emprunteurs éligibles (maîtres d’ouvrages et subventions)

 Toutes les collectivités: communes, syndicats, EPCI…,

 Et les opérateurs réalisant l’investissement dans le cadre d’un marché de 
partenariat ou d’une délégation de service public
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Aqua Prêt
l’éligibilité des projets à cette enveloppe
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Livret A + 75 pdb sur des durées 
de 25 à 60 ans

Soit 1,50% sur la 
base d’un Livret A à 

0,75%
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Aqua Prêt
les caractéristiques financières

 Le même taux pour tous les emprunteurs et 
quelle que soit la durée

 100 % du besoin d’emprunt jusqu’à 5 M€ ; 50 
% au-delà

 Pas de prêt plancher, ni de montant plafond

 Jusqu’à 5 ans de période de mobilisation des 
fonds
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 Permettre les investissements d’amélioration utiles tout en limitant les impacts 
financiers

 Durée maximale de 60 ans jamais encore proposée aux collectivités locales et 
au même taux qu’un prêt sur 30 ans

 Limitant les impacts financiers sur les budgets eau et assainissement

 Limitant les augmentations du prix de l’eau et/ou permettant de dégager des 
marges de manœuvre pour de futurs investissements
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Aqua Prêt
les objectifs
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L’effet levier d’une durée de prêt en adéquation avec celle de l’investissement
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Exemple Rénovation réseau d’eau:

- Annuité d’un emprunt de 2M€ sur 30 ans au taux de 1,50% = 83 278€

- Annuité d’un emprunt de 2 M€ sur 60 ans au taux de 1,50% = 50 787€

-  soit une économie de 32 491€ par an

-  correspondant à un nouvel emprunt de 1 279 510 € sur 60 ans au taux de 1,50%

Si on prend l’exemple de réseaux d’eau en ZRR subventionnés à 40% par AESN

Cet emprunt de 1,279m€  peut financer de nouveaux travaux pour 2,2M€ environ

 Effet levier sur l’investissement avec un impact maîtrisé sur le prix de l’eau
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 Les projets de qualité, durables et encourage les bonnes pratiques des 
maîtres d’ouvrage

 un diagnostic des réseaux existants de moins de 5 ans

 Un plan pluriannuel d’investissement

 Effectuer les travaux selon les chartes qualité de l’ASTEE (travaux 
d’assainissement)

 compléter la base de données nationale SISPEA
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L’Aqua Prêt finance…
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 Par mail : normandie@caissedesdepots.fr

 Par téléphone : 

 Antoine Quénan, Chargé de développement territorial : 02 31 39 43 12 

 Saliou Ba, Chargé de développement territorial : 02 35 15 65 25

Via la plateforme www.banquedesterritoires.fr

 Pour une demande de prêt en ligne simple et sécurisée
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Banque des Territoires
vos interlocuteurs en Normandie
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Votre demande de prêt « Aqua Prêt » sur l’espace Prêt 
de la Banque des territoires

……en quelques clics
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Votre demande de prêt « Aqua Prêt » sur l’espace Prêts du 
site de la Banque des territoires

Lorsque vous renseignez votre demande de prêt : 

1. Sélectionnez « Infrastructure d’eau potable et assainissement » dans le domaine correspondant à votre projet

2. Sélectionnez le type d’infrastructures de projet dans la nature d’investissement correspondant à votre projet

Infrastructure d’eau potable
Infrastructure assainissement 
Infrastructure d’eau pluviale
Eau potable et eau pluviale 
Eau pluviale et assainissement 
Eau potable, pluviale et assainissement 
Eau potable et assainissement

1. Sélectionnez « Infrastructure d’eau 
potable et assainissement » dans le 

domaine correspondant à votre projet

2. Sélectionnez le type d’infrastructures de 
projet dans la nature d’investissement 

correspondant à votre projet
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Votre demande de prêt « Aqua Prêt » sur l’espace 
Prêts du site de la Banque des territoires

Indiquez si votre opération concerne une adresse unique ou plusieurs implantations.

Adresse unique
Multi-implantations Commune
Multi-implantations EPCI
Multi-implantations Département
Multi-implantations Région

Multi-implantations Commune
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Votre demande de prêt « Aqua Prêt » sur l’espace 
Prêts du site de la Banque des territoires
L’offre indicative « Aqua Prêt » vous sera alors proposée. Vous pourrez modifier certains paramètres de cette offre indicative (Périodicité des 
échéances, Durée de la phase de mobilisation des fonds, etc.) puis la choisir. 
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Votre demande de prêt « Aqua Prêt » sur l’espace 
Prêts du site de la Banque des territoires
Vous pourrez ensuite finaliser votre demande de prêt avec les étapes « Plan de financement »  et « Documents à fournir ».

Utilisez les fonctionnalités de téléversement pour transmettre le diagnostic 
du réseau ainsi que le Programme pluriannuel des investissements.
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Votre demande de prêt « Aqua Prêt » sur l’espace 
Prêts du site de la Banque des territoires
Votre demande de prêt est finalisée, vous pouvez en exporter la synthèse qui vous servira de référence lors 
de vos différents contacts en DR.

Projet Aqua Prêt

 A tout moment, vous pouvez sauvegarder votre demande de prêt en cours et la compléter ultérieurement


